
DICTIA - Cartographie des dispositifs
attractivité / emploi

action de formation action de recrutement

aide
objectifs

et montant indicatif
variable selon situation de l'entreprise

FNE FORMATION
Prise en charge d'une partie des coûts pédagogiques de formation

taux variable selon taille et situation économique

Aide à l'alternance
Aide à l'embauche d'un apprenti ou contrat de professionnalisation

sur 2023

6000 €

Transitions collectives

Aider les employeurs et les salariés à faire face aux mutations qui
peuvent impacter le modèle et l’activité de leur entreprise. Il

s’adresse aux entreprises en perspective de développement et aux
entreprises en mutation (évolution de l’organisation du travail,

transition technologique, etc.). Il favorise la mobilité des salariés
positionnés sur des métiers fragilisés.

prise en charge des salaires et coûts sur max 24
mois

Parcours Emplois
Compétences (PEC -

CUI/CIE)

Aider une personne éloignée de l'emploi à s'insérer
professionnellement

aide de 30% à 80% du SMIC horaire brut selon le
public

Action de formation
préalable au

recrutement (AFPR)

Aide financière de Pôle Emploi à destination des employeurs
proposant une formation préalable à l'embauche pour une durée

déterminée

5 € à 8€ net par heure de formation réalisée (limite
de 2 000 euros à 3 200 euros selon le formateur)

Préparation
opérationnelle à

l'emploi individuel
(POEI)

Aide financière de Pôle Emploi à destination des employeurs
proposant une formation préalable à l'embauche sur emploi durable

Aide Volontariat
Territorial en Entreprise

Vert

Recrutement d’un jeune (diplômé ou en cours de formation) qui
effectuera une mission en lien avec la transition énergétique et

écologique de l’entreprise

prime de 12 000 € par recrutement

Crédit d'impôt pour
dépenses de formation

des dirigeants

Crédit d'impôt en faveur des entreprises qui exposent des dépenses
pour la formation de leurs dirigeants.

variable selon le nb d’heures de formation



Dispositif Emplois
Francs

Lutter contre le chômage dans les quartiers prioritaires de la
politique de la ville et contre les phénomènes de discriminations à

l’embauche.

aide proratisée en fonction du temps de travail et
de la durée du contrat, jusqu’à 15000 €

Parcours TPME vers
l'emploi

Soutenir les entreprises de moins de 50 salariés qui souhaitent
recruter.

prise en charge de la rémunération pendant
formation

Aide à l'accueil,
l'intégration et à

l'évolution
professionnelle des

personnes handicapées

L’aide a pour objectif d’accompagner la prise de fonction et
l’évolution professionnelle de la personne handicapée dans

l’entreprise.

subvention de 3 150 € maximum

Dispositif DEFI
(Développement de

l'emploi par la
formation interne)

Aider à construire un plan de formation interne adapté au poste et
au profil du salarié pour les entreprises de moins de 11 salariés

adhérentes à l’OCAPIAT.

1 815 € par embauche

Boost Compétences

Prise en charge financière d’action de formation ou de bilan de
compétences ou de VAE pour les entreprises de moins de 50

salariés adhérentes à l’OCAPIAT

1200 € HT de coût pédagogique par dossier et par
stagiaire

Hébergement
Orientation Parcours
vers l'Emploi (HOPE)

Il s’agit d’un programme d’intégration vers l’emploi de réfugiés
bénéficiaires de la protection internationale pour accompagner et

former des personnes réfugiées aux besoins de l’entreprise sur des
métiers en tension. La formation est ancrée sur le long terme (POEC

puis parcours en alternance).

frais d’accompagnement et de formation sont pris
en charge par OCAPIAT

Dinamic +

Dinamic est un dispositif collectif destiné aux PME dont l'objectif est
de mettre des outils et des méthodologies les plus efficaces de
façon à répondre au mieux à leurs besoins. Accompagnement

personnalisé encadré par un chef de projet CCI et assuré par un
consultant qui intervient 21 demi-journées en entreprise ;

Offre de formations courtes et opérationnelles parmi 40 thématiques
permettant de maîtriser rapidement des outils transposables au sein

de l’entreprise

Montée en compétences des collaborateurs grâce à un
accompagnement RH.

reste à charge entreprise de 7 500 € HT

Accompagnement
individuel aux

entreprises - Formation

Accompagner les entreprises à mettre en œuvre des formations
permettant de développer et maintenir les compétences et les

qualifications des salariés pour faire face aux évolutions
technologiques, numériques et organisationnelles.

subvention de 40 et 60 % des dépenses éligibles

Accompagnement
Individuel aux

Entreprises - Mise en
œuvre d’un parcours

d’intégration

Le parcours d’intégration doit permettre au nouveau salarié recruté
en CDI ou CDD de plus de 6 mois, d’acquérir la culture et les codes

de l’entreprise

aide forfaitaire d’un montant total de 1 000 € par
parcours d’intégration dans la limite de 5 000 € /

entreprise /  an

Accompagnement
Individuel aux

Entreprises - Phase
d'ingénierie en amont

d'une action de

Soutenir la réalisation de la phase d’ingénierie en amont de l’action
de formation interne car une transmission réussie est le plus souvent

sous-estimée par les responsables, et s’impose dans l’urgence
lorsque les salariés expérimentés, qui détiennent des compétences

critiques pour l’entreprise, s’apprêtent à partir.

subvention max de 15 000 € sur 50 % des



formation dépenses éligibles

Aide au recrutement et
au renforcement de

compétences
performance
industrielle

Favoriser le recrutement pérenne (CDI) de cadres ou techniciens
qualifiés (performance industrielle, organisation industrielle, etc.)
permettant à la fois d’optimiser l’organisation de l’entreprise et de

structurer les équipes

subvention recrutement de 50 % du salaire brut
chargé d’un salarié sur une année, plafonnée à 40

000 € ;
subvention formation de 70 %  maximum des frais

liés à la formation et du coût des personnels
participant à la formation

Aide à la formation des
demandeurs d'emploi
nouvellement recrutés

Permettre aux entreprises de former des demandeurs d'emploi
nouvellement recrutés dans des secteurs en tension.

subvention de 5 € max / heure de formation

Appui au
Développement des

Ressources Humaines
des entreprises (DVRH)

- Sécurisation des
parcours

professionnels

Aider les entreprises à rester compétitives en adaptant et
développant les compétences de leurs salariés par le cofinancement

de plans de formation exceptionnels.

taux variable selon la situation économique de
l’entreprise

Pack relocalisation -
Aide à la formation des

salariés

Développer les compétences des salariés dans le cadre d’une
démarche globale d’accompagnement d’un projet d’implantation, de

relocalisation ou de développement de l'entreprise.

subvention de 50 % des salaires et charges des
salariés formés et des formateurs internes

(exceptionnellement externes) jusqu’à 210 heures
max.

Soutien à la formation
des salariés dans les

entreprises en difficulté

Soutenir les entreprises qui mettent en place des programmes de
formation répondant à leurs besoins en compétences dans le cadre

d’une baisse de leurs activités dans un contexte économique
défavorable, conduisant notamment à une déclaration d’activité

partielle.

subvention formations éligibles de 50 % max des
coûts pédagogiques

participation ingénierie prestation de conseil de 50
% max des coûts dans la limite de 4 j

Soutien à la formation
des salariés dans les

entreprises en
développement

Accompagner les entreprises qui mettent en place des programmes
de formation particuliers répondant à leurs besoins en compétences

dans le cadre d’un développement majeur de leurs activités.

subvention max de 60 000 € selon la taille et le
projet de l'entreprise

Pass investissement

Accompagner les entreprises qui créent 3 ETP en CDI mini.

avance remboursable de 150 000 € (prêt à taux nul)
ou de 200 000 € (prêt avec application d’un taux)

Aide au recrutement
d’apprentis

Aide régionale au recrutement d’apprentis en Bretagne

500 €

Aide financière à la
formation

professionnelle

Aide aux stagiaires en formation de plus de 70 heures financée par
la Région Bretagne et qui n’ont pas d’indemnisation au titre du

chômage.

aide entre 390 € et 930 € / mois selon le quotient
familial



Une formation, un
emploi !

Aide à la formation amont au recrutement

financement de la formation conventionnée et
rémunération des stagiaires non indemnisés par

Pôle Emploi

Adoptez une jeune

Aide au recrutement d’un jeune diplômé selon les entreprises

2000 € pour embauche CDI / CDD 6 mois
600 € à 1300 € pour les étudiants boursiers

200 € / mois pour les stagiaires

Pass Sud Formation
Aide au financement de la formation pour les moins de 16 ans

PM'UP
Subvention au développement par le recrutement de cadres

subvention sur 3 ans allant jusqu’à 250 000€

Subvention au développement par le recrutement de cadres

subvention sur 3 ans allant jusqu’à 250 000€


